
ISSN 1251 8107 

mai 1997 

LES ENTRÉES EN CONTRATS 
CONSOLIDÉS DEPUIS 

EMPLOIS 
1993 

La créat i on f in 1992 du contrat emp l o i con··so li dé (CEC) modif i e les 

usages du contrat emploi so l idar i té (CES). Peut-on proposer, à l 'issue 

d'un CES, une sortie réservée à ceux qui n'aura i e n t aucune solution 

alternative Le s CEC, observés d e 1993 à 1995, s'adressent 

globalement à des personnes considérées comme mo i ns «employab l es». 

Toutefois, au fur et à mes u re de sa m i se en oeuvre, l e dispositif, qu i 

concerne e nviron 90.000 p e rsonn es sur l a p ér i ode, tend à s'ouvrir à 

des catégor i es plus jeunes , un peu plu s qua l if iées, moins souvent 

allocatair es du RMI. Cette évolut i on, plus ou moins marquée se l on les 

types d'employeurs, renseigne sur les modal ités d'utilisation de l a 

mesure. Des e nqu êtes en cours éc l a ir eront l es différences constatées. 

En France métropolitaine, sur 

un peu moins de un m i l l ion et 

dem i d e personnes embauc hées 

en CES dans les années 1993, 

1994 et 1995, 6 % (environ 

90.000) ont poursuivi en 

contrat emploi consolidé 

(CEC) 1. On raisonnera d'abord 

sur ce flux global d'entrées de 

pe r so nnes passées auparav ant 

par un co ntrat emploi so li da

rité (CES), avant d'observer 

les évo lutions année par 

an n ée. 

Ce sont les sa lariés en CES 

dans les collectivités terr ito

ria l es qui poursuivent l e plus 

souvent en CEC (7,6 % de 

l 'ensemb le des CES de ce type 

d'organism e), puis ceux des 

associations (6,2 % en 

moye nne). Des taux de recrute

ment supérieurs à 5 % s 'obs er

vent dans les établ is sements 

publics relevant de l 'Action 

soc iale et la so lid arité2, l'Envi

ronnement et l 'Agriculture. Les 

é tablis se ments publics en 

r ec rutent beaucoup moins 

2,5 % en moyenne, mais moins 

de 1 % dans les ét abli sse men t s 

sco laires ( l 'Ed ucation N at io nale 

est l e p lus gros employeur de 

CES). Les hôpitaux (second 

emp loye ur de CES) se si tuent à 

la moyenne des établissem ents 

publics. 

UNE PRIORITÉ 
AUX SALARIÉS 

LES PLUS ÂGÉS 

L'âge des bén éfic ia ires de la 

mesu re est un fac teur nette

me nt discrim i nant : p lus de 1 1% 

des salar i és CES de 50 ans et 

p lus so nt embauc hés en CEC 

( 12,5 % po ur les hommes, 10 % 

pour les fe mm es) . En reva nc he, 

l es p lus jeu nes ne sont que 3 % 



LE CEC 

Le contrat emploi consolidé 

(CEC) est un dispositif d'aide à 

l'embauche à l 'i ssue d'un 

contrat emploi solidarité en 

l'absence de solution (emp loi 

ou formation) alternative (loi 

n • 92-772 du 29 jui llet 1992). 

Sont concernés l es publics les 

p lus en difficulté à l 'i ssue d'un 

CES : les al locataires (et leu r 

conjoint) du RM I sans emploi 

depuis au moins un an, les 

personnes âgées de 50 ans ou 

p l us au chômage de longue 

durée, les demandeurs d 'emploi 

depuis plus de trois ans ainsi 

que les handicapés et les autres 

bénéficiaires de l'ob li gat i on 

d'emploi. En j u il l et 1994, 

l 'accès a é t é é l arg i aux 

personnes victimes d'une 

exc lu sion profonde et d u rable 

mêm e si e ll es ne sat i sfon t pas 

aux c r i tères d'inscript io n à 

l 'ANPE et d'âge. 

à poursuivre en CEC et les 25-

50 ans , 7 %. La surreprésen

tation des p lus âgés est co h é

rente avec l 'es pr i t initial de la 

mes ur e, r ése rv ée aux person nes 

c onsid é r ées c omm e l es moin s 

« em p l o yab l es»3 . 

Rapport é à l 'e nse m bl e des 

sa lar iés C ES des c o ll ec tiv ités 

t er ri tor iale s, le ta ux de passage 

en CEC des ho m mes et d es 

femme s de plus de 50 ans est 

sup éri eur à cette moyenne 

générale (respec tivem ent 18,5 % 

et 14 ,5 %) . Le ph én o m ène es t 

log iquem ent enco r e pl us marq ué 

quand o n ne co nsidèr e que l es 

seules coll ectivit és t e rritoriales 

uti lisatrices de la m esure CEC : 

l e tau x atteint alors r es pec t iv e

m ent 24 % et 17 ,5 %. D ans les 

assoc iat io ns ut il i sat r i ces de la 

mes ure, les c hances d 'accès au 
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CEC sont légèrement plus 

élevées : plus d'une femme sur 

5 en CES de plus de 50 ans y 

est embauchée en CEC. 

Ce constat global do i t être 

contrasté par l'observation des 

évolutions d'année en année, 

qu i montrent un e dé form at ion 

de la structure des 

bénéficiaires. 

Il L'OUVERTURE 
PROGRESSIVE A 

D'AUTRES SALARIÉS 

Au f ur et à mesure de l 'augmen..

tation de l eur nombre, les 

contrats emplois conso l id és ont 

profité auss i , dans une mo ind r e 

mes ure, aux autres catégo ri es 

de sa lariés en C ES (p l us j eu nes, 

ni veaux de quali f icat ion plu s 

él evés, d urées d u C ES antér i eur 

plu s co ur tes). 

Co l l ec ti vités terr i tor ial es et 

associations o nt ouvert l 'accès 

au CEC aux plus jeunes. C'est 

da ns les établissements pub li cs , 

(où le recours à la mes u re es t 

p lu s faible et progresse mo i ns 

vite) que l 'ouverture aux pl us 

je un es a ét é la pl us lim itée . 

Pl utôt qu ' un e interprétatio n en 

t e r mes de «d ér iv e» par ra pp o r t 

aux in t e nti ons init iales des 

con ce pte urs, l 'évolution m ar que 

sans do ute l es limites d ' une 

sé lection des m o in s 

«em p lo yabl es» app uyée sur des 

catégor i es général es . 

Les sa lar i és en C EC ra jeu ni ssent 

av ec le t emps. La part des 50 

ans et p lus dimin ue de 24 à 16 % 

entre 1993 et 1996 dans les 

em bauch es ann u ell es de sa lari és 

en C EC . Ce ll e des m o i ns de 25 

an s passe de 6 à 12 % et i l s'ag i t 

plu s so uvent de fe mm es (62 % 

co ntre 5 1 % ch ez l es 50 ans et 

p lus). Les niv eaux d e form at ion 

se concentrent sur le CAP et le 

BEP (de 43 % en 1993 à 51 % en 

1996) au détriment des niveaux 

p lus faibles qui passent de 37 à 

21 %. Autre indice d ' une 

certa i ne «banalisation» de la 

mesure : la durée moyen n e en 

CES avant le CEC diminue 

sensiblement. 

Au cours du temps, l'impor

tance du CEC comme perspec

tive de sortie de CES varie 

notablement se lon les publ ics 

pour les hommes comme l es 

femmes de 50 ans et plus, un 

niveau important (plus de 10 %) 

est atteint dès 1994 (tableau 1 ). 

En revanche, la montée de la 

perspect ive CEC est plus 

régu l ière pou r les moi ns de 50 

ans . Les moi ns de 25 ans, 

pr atiquement écartés de la 

mesure à ses débuts, s'y fon t 

une place toujours plus impor

tante avec le temps : leurs 

cha nces d'entrée en CEC 

éta i ent d'env i ron un t iers des 

chances moyen nes en 1993, 

contre la moitié en 1995 . 

LES BÉ N ÉF I CIA I RES 

D U RMI 

D ep uis 1993, l es évo lutio ns des 

embauc hes en C EC so nt i mp or

tantes. L 'effet de di scrimin at i o n 

positi v e s'am oi ndri t à l'égar d 

des personn es les p lus défavor i

sées du po int de v ue des cat é

gor ies gé néra le s ( la si tu at io n 

par r appo rt au RM 1 et la du r ée 

d e ch ômage) . C et é lar g issem en t 

d u pu b l ic concerné a ét é 

reconnu, en juill et 1994, par 

une p lus large appréci at io n 

laissée aux inst r uc t eurs locau x . 

A u tout début de la mesu r e, en 

1993, les al locatai r es du RM I 

ont une pe r spect ive légèrement 

p lus impor tante d 'entrer en 



C EC, pou r un âge et un genre 

donn és . Mais ra pi dem ent, le 

consta t s' inv e r se : d ès 1994 

pour les 50 ans et plus, légère

ment p l us tard pou r les plus 

jeunes. La différence est plus 

forte pour les hommes que pour 

les femmes . Il est tentant de 

fa i re le rapprochement entre 

l'accroissement quantitatif de la 

mesure et l'élargissement 

qualitatif des pub li cs concernés. 

Entre 1993 et 1996, les pers

pectives d'entrée en CEC font 

plus q ue doubler pour les 

hommes de 50 ans et plus qui 

ne sont pas bénéficiaires du 

RMI. Elles n'augmentent que de 

20 % pour les al locataires de la 

même catégor i e. Pour les autres 

catégories d'âge et de genre, les 

différences d'évolutions sont 

moins marquées (voir tableau) 

l 'évolut ion tempore ll e des 

perspectives d'entrée en CEC 

est cependant sens ibl ement 

moins marquée pour les alloca

taires du RMI que pour l es 

autres. Si l 'on prend la situation 

par rapport au RMI comme 

indicateur de difficulté sur le 

marché du travail, on peut dire 

que le développement de la 

mesure CEC profite d onc 

relativement moins aux moins 

«employab les» des sa lariés en 

CES. 

Ill DES USAGES 
VARIÉS SELON 

LES EMPLOYEURS 

Sur l 'e nsemble de la période 

considérée, les associat ions ont 

emba u ché près de la moiti é des 

salar i és en CEC et les co llecti

vités territor iales près de 40 %. 

La progress ion importante du 

nombre d'embauches est r éa li 

sée par l 'entrée de nouveaux 

emp loyeurs et, particulière-

Le traitement des données 

Il n'y a pas une fa çon unique de 

situer les personnes et les 

employeurs concernés par les 

conventions CEC (signées 

jusqu ' en septembre 1996) dans 

l' ensemble de celles et ceux qui 

ont participé à la mesure CES. 

Nous avons ici rapproché les 

entrées en CEC des 1, 5 million 

d'embauches en CES des années 

1993, 1994 et 1995 ( 1 300 000 

personnes). L'appariement des 

fichiers CEC et CES n'est pas 

direct ; le rapprochement est 

réalisé par l'intermédiaire c:f'u 

salarié dont on sait qu'il est 

(presque) toujours en CEC chez 

son ancien employeur en CES. 

Nous considérons ici que le 

dernier employeur de la 

ment, des étab li ssemen ts 

publics ( 13% d es embauches). 

L'enquête ne permet pas 

d'entrer f in ement dans la façon 

dont les employeurs gèrent 

leurs contrats CEC (voir 

encadré) . Les différences de 

type et de ta ill e des organismes 

em pl oye urs consti tu ent 

cependant des indices suscep

t i bles de fonder l ' hypothèse de 

logiqu es d'usage diverses. Cette 

hypothèse serait cohérente avec 

nos pré céde nts travaux 

concernant les CES (Gomel et 

Simo nin, 1994). Le recours à la 

m esu r e CEC se fa i t vraisemb la

b lement so u s la contra in te de la 

ges ti o n «économ iqu e» des 

activ i té s concernées. Ell e ne 

peut simplement obéir à un 

impératif généra l de contre 

sé l ectiv ité au bénéfice de ceux 

qui so nt considérés comm e les 

moins «empl oyab les». 

personn e en CES est l' employe ur 

de la personne e n CEC. 

On s'est assuré pa r ailleurs que 

la prise en compte des seules 

sorties de CES des années 1993, 

1994 et 1995 (900 000 per

sonnes conce r nées) ne modifie 

pas les différences entre les 

probabilités d'entrée en CEC 

analysées dans le texte. 

Des résultats intermédiai r es de 

l'enquête laissent penser que le 

non-renouvellement des conven

tions annuelles CEC est plus 

important que prévu (Gomel, 

1997). La DARES lance actuelle

ment une enquête afin de 

comprendre les diverses signifi

cations de ces sorties 

prématurées. 

Globalement, un tiers des 

emp loyeu r s de sa lar i és en CES 

avait recruté des salariés en 

CEC au début du de r nier 

trimestre 1996. Mais ces taux 

se diver sifient selon les types 

d'organismes. Une part de leur 

différence s'explique vraisem

blablement par la nature d es 

activités des organismes, à 

laque lle l e CEC sera i t p l us ou 

moi ns ada pté. 

Un peu moi ns de la moitié des 

collectivités territoria les (43 %) 

employant des salariés en CES 

ut ili sent la mesure CEC. La 

moyen ne d e parti ci pation des 

établissements pub li cs est d'un 

tiers, mais avec des variations 

i mportantes selon l'act ivi té 

dont témoignent l ' Ed ucat io n 

nationale et la Santé pu b lique 

(qui représentent la moit ié des 

étab l issements pu bl i cs 

emp loyeurs de salariés en 

CES) : une majorité des étab l is-
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seme nts publi cs d e santé 

utili sen t la m esu re CE C (57 %) 

contre un établissement public 

d ' enseigneme nt sur cinq. 

27% de l'ensemble des asso 

ciations employant des sa lar iés 

en CES utilisent la mesure CEC. 

Mais elles sont 37 % dans le 

secte ur Santé et seulement 20 % 

dans les secteurs Culture et 

Jeunesse et Sports. Par aill eurs, 

dans les associat io ns , une 

dimens ion «fonct ionnelle» dans 

la sélect ion est prése nte, à la 

différence des col l ectivités 

territoria l es et des établisse 

ments pub l ics : les salariés sur 

emploi admin istratif (et singu-

lièrement les femmes) sont 

nettem ent su r -sélect io nn és. 

A t aille égal e, l es collectivités 

territori ales demeurent les 

uti li sateurs les plus fréquents 

du CEC. On sait par ailleurs 

qu'elles sont éga lement les 

emp loyeurs qui gardent le plus 

l o ngtemps ces sa la r iés en CEC. 

Leur taux de renouvellement 

des convention s annuelles est 

p lus important que celui des 

établ issements pub l ics et des 

associations. 

On s'accordera donc sur le fait 

que l 'articulation CES - CEC 

prévue par les textes initiaux 

est mieux adaptée à l'usage ·• 

Entrée en CEC selon la période de fin de CES, le genre, l'âge et la situation 
par rapport au AMI 

dernier CES 1993 1994 1994 1995 1995 
terminé au cours de semestre 2 semestre 1 semestre 2 semestre 1 semestre 2 

Ensemble 

Hom. 50 ans et + 
dont alloc. RMI 

Fem. 50 ans et + 
dont alloc. RMI 

Hom. 25 - 50 ans 
dont alloc. RMI 

Fem. 25 - 50 ans 
dont alloc. RMI 

Hom. 18-25 ans 
Fem. 18-25 ans 

2.2 

7.6 
8.2 

5.8 
5.9 

2.8 
2.9 

2.6 
3.3 
0.6 
0.7 

4.9 

13.8 
12.0 

10.8 
10.7 

5.8 
6.1 

5.4 
6.4 

1.9 
2.0 

4.9 

11.7 
9.9 

10.2 
9.7 

5.5 
5.0 

5.5 
6.1 

1.9 
2.2 

5.9 

13.6 
12.7 

11.7 
10.3 

6.8 
6.3 

6.5 
6.7 

2.6 
2.7 

6.1 

13.6 
10.5 

11 .6 
8.7 

6.8 
5.9 

6.6 
6.5 

2.9 
3.2 

Lire ainsi: les salariés qui terminent leur(s) période(s) en CES au cours du second semestre 1993 
sont 2.2% en CEC. Ce pourcentage s'accroît pour atteindre un peu plus de 6% au second 
semestre 1995 (au premier semestre 93, ils sont moins de 1% à entrer en CEC) 
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assez spécifique du CES par les 

col lectivités terr i toria les et aux 

sa lar iés en C ES qu'e l les embau

c hent, qu 'aux p rati qu es r enco n

t rées dan s l es établissem ents 

publics et les associatio ns 

(Gomel et Simonin, 1994). 

Plus généra lement, tant que la 

sortie vers l 'emploi du CES ne 

sera pas sens i b lement amélio

rée, la perspective du CEC 

restera attrac tive pour 

beaucoup. Ainsi, l'usage du CEC 

ne correspondra pas 

systématiquement à l 'hypothèse 

faite à sa création : un emp loi 

pour les moins «employables», 

parmi les salariés en CES. 

Bernard Gomel 

NOTES 

1. La mesure a été créée à la f in de 

l' année 1992. 

2. parmi lesque ls fig u ren t no t am 

ment les Centres comm unaux d 'ac

t ion soc iale. 

3. «Employabl e» et «em ployab ilité» 

so nt à desse in mis entre gui lle

mets . Ces noti ons, ut ili sé es ici en 

tant qu e cat égori es d ' usage cou

rant , so n t dis cutées n otammen t 

dans Gaz ie r et al , 1987. 

CENTRE D'ETUDES 
DE L'EMPLOI 
29, promenade Michel Simon 
931 66 Noisy-le-Grand Cedex 
Téléphone 0 1-45-92-68-00 
Télécopie 0 1-49-31-02-44 
Directeur de publication : A. Fouquet 
Responsable édition et presse : A. Azouvi 
Rédacteur en chef : J.-C. Barbier 
Maquette : M. Ferré 
Imprimerie : ICEP 
c.P.P.A.P. : 3070 ADEP 
Dépôt légal : 204 - mai 1997 


